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ARRETE n° 1052 CM du 30 juillet 1999 fixant le montant du cautionnement des huissiers de justice et des sociétés civiles professionnelles d’huissiers.

(JOPF du 12 août 1999, n° 32, p. 1766)
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des finances et des réformes administratives, chargé du Pacte de progrès,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996, modifiée par la loi organique n° 96-624 du 15 juillet 1996, portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 336 PR du 21 mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, complété par l’arrêté n° 444 PR du 9juin 1998 portant nomination de membres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 92-122 AT du 20 août 1992 modifiée fixant le statut des huissiers de justice et des clercs assermentés en Polynésie française, notamment l’article 12 ;

Vu la délibération n° 92-123 AT du 20 août 1992 portant application à la profession d’huissier de justice de la loi  n°66-879 du 29 novembre 1966 relative aux sociétés civiles professionnelles ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré en sa séance du 28 juillet 1999,

Arrête :

Article 1er.— L’huissier de justice et la société civile professionnelle d’huissier sont assujettis au versement d’un cautionnement qui est spécialement affecté à la garantie des condamnations susceptibles d’être prononcées contre eux à l’occasion des négligences et fautes commises par eux ou leurs clercs assermentés dans l’exercice de leurs fonctions.

Art. 2.— Le cautionnement prévu par l’article précédent est fixé à 500.000 F CFP. Ce cautionnement est déposé au compte des capitaux de cautionnement à inscrire au Trésor. Il est constitué en espèces. Le procureur général près la cour d’appel assure le contrôle du cautionnement.

Les huissiers et les sociétés civiles professionnelles d’huissier sont tenus de constituer ce cautionnement dans le délai de six mois à compter de la publication du présent arrêté au Journal officiel de la Polynésie française.

Art. 3.— Le ministre des finances et des réformes administratives, chargé du Pacte de progrès, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 30 juillet 1999.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre des finances


et des réformes administratives,

Patrick PEAUCELLIER.
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